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Décision Municipale N®—lî^-V/DM/C-BATIE/SG/ST

Portant Réattribution du marché relatif au DAO N°011/AONO /C.BATIE/CIPM-RTE/2023
du 24/05/2023 POUR LES TRAVAUX D'ENTRETIEN DES TRONÇONS

TSETCHIE-LIMITE FOTOUNI ; TSETCHIE-LIMITE BANO ET PLAQUE BIENVENUE
A BAMETCHETCHA AU CARREFOUR MEFO'OTE EN PASSANT PAR NTEUH
SUR 2,5KM AVEC LA CONSTRUCTION DE (02) DALOTS DE 1.5X1.5 commune

De Batié, DEPARTEMENT des hauts plateaux, REGION DE L'OUEST

Le Maire de la Commune de BATIE ;

Vu la Constitution

Vu la loi N° 2019/024 du 24 Décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales
Décentralisées ;

Vu le Décret N° 77/203 du 29 Juin 1977 déterminant les communes etleur ressort territorial ;
Vu le Décret n° 2012/074 du 08 Mars 2012 portant création, organisation etfonctionnement des commissions
de passation des Marchés Publics, modifié et complété par le Décret n°2013/271 du 05 Août 2013 ;
Vu le Décret n'' 2012/075 du 08 Mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
Vu le Décret n° 2012/076 du 08 Mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°
2001/048 du 23 Février portant création, organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des Marchés
Publics ;

Vu le Décret N° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ; et ses textes d'application
subséquents signés par l'Autorité des Marchés Publics du Cameroun :
Vu l'Arrêté n°00352/A/MIDDEVEL du 12 Mars 2020 constatant l'élection du Maire et des adjoints au Maire à
l'issue du scrutin municipal du 09 Février 2020 dans la Commune de Batié ;
Vu la Circulaire n°00000006/020/C/MlNFI du 30 décembre 2022 portant instructions relatives à l'Exécution
des lois de finances, au Suivi et au Contrôle de l'Exécution du Budget de l'Etat et des autres entités publiques
pour l'Exercice 2023 ;

Vu le DAO N^Ol 1/AONO/C.BATrE/CIPM-RTE/2023 du 24/05/2023 ;
Vu le Rapport de la Commission Interne de Passation des Marchés dans sa séance de
proposition d'attribution du 15 juin 2023 ;

Vu la Décision ii°000589/D/PR/MINMAP/ACMP/SG/DAJ du 03 octobre 2023 ;
Vu la décision H/DM/C-BATIE/SG/ST du 11 octobre 2023 rapportant la décision
N"11/DM/C-BATIE/SG/ST du 20juin 2023 ;
Vu la lettre N°00527-24/PR/MINMAP/ACMP/SG/DAJ/EGEA du 02 février 2024 instruisant de
laisser le soumissionnaire Groupement Purpose Engineering Company Limited et Stratégie
Value Solution P.O Box 5208 NKWEN

Tél. 675 457808 poursuivre la lere phasedes travaux



Considérant les nécessités de service.

DECIDE :

Article 1"" Les entreprises soumissionnaires ci-dessous sont déclarées
adjudicataires des commandes relatives au DAO ci-dessus :

LOT ENTREPRISE DESIGNATION
MONTANT TTC (FCFA)

DELAIS

PHASE 1 PHASE 2

Unique

Groupement Purpose
Engineering
Company Limited et
Stratégie Value
Solution

P.O Box 5208

NKWEN

Tél. 675 457 808

Entretien des tronçons
Tsetchie-limite

Fotouni ; Tsetchie-
limite Bano et plaque
bienvenue

a Bametchetcha au

carrefour Mefo'ote en

passant par Nteuh

55 000 000 —

03 Mois

TRASERGE Sari, BP
2740 Yaoundé, tél :
677 62 63 98

sur 2,5km avec la
construction de (02)
dalots de 1.5x1.5

commune

de Batié, Département
des Hauts Plateaux,

Région de POuest

-

59 991 598 03 Mois

Article 2 : Les intéressés sont invités à prendre attache avec le Maître d'ouvrage pour la
souscription de la lettre-commande.

Article 3 : La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. / .

Ampliations ;

MINMAP/Ydé

Psdi CER/Vdé

DDMINMAP/HP

P/CIPM-Batié .. \
Intéressé (TRASERGE SARL^ )
-Affichage

-Chrono/Archives

BATIE, le —

LE MA RE


